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1 ) Biffer ce qui ne convient pas

2) Indiquer si c'est à la demande du
Conseil d'Etat, du Conseil administratif
ou du Maire, ou à la demande d'au
moins un quart des Conseillers
municipaux, avec la date dans l'un ou
l'autre cas

3) L'affichage doit intervenir à partir du 6°
et au plus tard du S'jour ouvrable qui
suit la date de la séance où la
délibération a été adoptée (Art. 28, al.
1, LAC).

4) Etablir un extrait séparé pour chaque
objet ayant donné lieu à une déli-
bération. Les personnes ayant quitté la
salle en cours de séance doivent être
ôtées.

L'extrait doit être transmis au départe-
ment, signé par la ou les personne(s)
désignée(s) dans le règlement du
Conseil municipal, à défaut par la ou
les personne(s) habilitée(s) à signer le
procès-verbal du Conseil municipal, en
vertu de ce même règlement.

Joindre à chaque extrait : un
exemplaire de la délibération
mentionnant les votes (en cas
d'unanimité. préciser le nombre de
voix), ainsi que toutes pièces utiles à
la prise de décision.

Un exemplaire e-mail de la
délibération et des annexes est/sont à
adresser à

communes. administration@etat. ge. ch
Date: 27 mars 2019

Le Conseil municipal, réuni en séance ordinaire

f\ pris la délibération suivante, qui sera affichée le 4 avril 2019

Objet: PRD-219
La Ville de Genève octroie à la Fondation de la Ville de Genève pour le
logement social un droit de superficie (DDP) dans un délai maximum' de
180 jours dès le vote de la proposition concernée.
Le DDP est octroyé surja base du contrat-type de superficie établi entre la
Ville de Genève et la Fondation de la Ville de Genève pour le'
social.

Les conditions de la rente foncière du contrat de superficie sont fixées de
sorteà Permettre à la Fondation de la Ville de Genève pour le logement
social d'assurer sa pérennité financière, de dégager un rendement financier
suffisant notamment pour rembourser ses dettes "hypothécaires etd'assurer
des conditions de location conformes à son but et de favoriser la mixité
sociale.
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Service des affaires communales, Taconnerie 7, 1204 Genève
Téléphone 022 546 72 40 ° Fax 022_546 72 50 ° E-Mail communes. administrationfaiRtat np r.h

Lignes TPG 5-3 arrêt Palais Eynard


